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Feete de la aeuiilU

DIMANCHE Il AVRIL - RAMEAUX, 1 ci. sem.-

LUNDI 12 - De la férie.
MARDI 13 - De la f.ie.

MERCREDI 14 -De la férie.
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L'pprilbplii onLcaoe pour la atAtzf parfe-ite des
~~~F Fdifices ... ''

% .public, crO
~ ~ F JLCabfietss

Maisons
d'E ducatio n, Etc., Etc,

Il Cs, mnis cn mouv"ment, non seulement Par~i
miIiî re vent, m ýs at;ssl par la différence de teiUPé
ratLjr 1ï, !'ihjkri ýur et de I'eýxtêriour de la io#

I Uli~ llpac(ýe àt l'intérieur de Il ventilateurtl'
btun courant d'air coutInuel et sjr

'iH les poussïèrres, la Almée, b as vapeurs, l'air vicié,
Le " VeieLIiae r joIijcn 99 est hautement recommandé parle
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FAIT EN P.LtJ8IE UIS GRANDEUR$

Lossard & Harri0
PIROPIETAI]RBO ET MANUFACTURmBB8

Aussi: COUVREURS, PLOMBIERS et POSEURS
D'APPAREILS de CHAUFFAGE.

HÉFèEZICS -Séminaire de philoSophie de Montréal, Université Laval' l
Dames du Sacré-Coeur de Montréal, le Monument National, l'Hospice a Ila Providence du Mile-End, les Soeurs de Ste-Crolix Montréal, et toutes
écoles des Commissaires catholiques de Montrèal.

42Vi. RUE CRAIG. Montréal'
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Poseurs dAppareils à Gaz, Chauffage i Eau Chauido,Vapeur, Basse Ou Haute Pre3sion
<Couvrnurs en GrI~,-avois, %IétLiiii, Etc.

BUAINDERIES ET CUISINES A VAPEUR, UNE SPECIALITE.
Plaqueurs sur O', Argent, N.cýkol, CuIvre, Etc_

I'loti rs, Graveurs itl, eri s u r LOî1tt qete lp d"', .
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Clergé et des ConîmauautCs ReligJeares.
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MAA JWY DS TAI L LE)WiS
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tlliî atltenq i- timu Lî ý c
SPOTLU :TWUZDS FiLIN0119, ANGLAIS, ùXAI t CANADIENSI.
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Successeurs de A R J 4~ A

J e/ephone No 2973. I ri rSe4p 4u
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en 14aIro eti NMositque, te.

bal RH4rence: Archevêché dû àte l

O. A.%BA L~-

ýPabricant de Vitrauxi peints et en inosaîque
constructeur et Décorateur dAute1s et de chaires
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Totouvrage fait avec soin et dans tons tu tYles. Satisfaction garantie.
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LIBRAIRIE 0. O. BEAUCHEMIN & FILS
256 & 258, RUE ST-PAUL, MONTRÉAL.

Méthode àou 1raaite p a erfeetimi au mi#oyen., d'un exePi-4ice
de rertui elwque jour.

PAIR LE R. PÈRE BOUCHAGE, Rédemptoriste.

Trois beaux volumes 9 x 6 ............................................ 7

La pratique des vertus chrétiennes et religieuses a fourni au IL P. B0 ucliage
la ma tière d'un ouvrage neuf et utile. Pour aider les prêtres et les religieux
dans la grande coeuvre de leur sanctification, le docte et pieux auteur résumle
les engeignrnients de la théologie morale et ascétique sur les douze vertus

tilsit Alphonse <le Liguori reLrarde comme les pierres fonmdamentales
e lat perfection chrétiene, et, 1 uduisaut en tméthode 'uqitiîde Ces

vertus, il assigne un mois entier à l'exercice dle chacune (l'elles. Cet exercice
se faitpar une lecture wmuedit,ëe indiquant ou tête lu clia1 <itre le fruit spirituel
dont il est nécessaire "<(le prévoir et résoudre l'application à ceux des
devoirs le la journée que l'un accomnpl it d'ordin aire le moins parfaitement."i
Le couronnement de la méthode est l'examen particulier adapté à la Yé50-
lut ion prise pendant la méditation.

Le R. P. Bouchage fait olbserver que son livre e.gt écrit beaucoup p)lus al,
point dle vue pratique qu'au point de vue doctrinal. Et, en eff'et, il étudie
non pas seulement la nature et les qualités, mais aussi les obstacles, les
avantages, les modèles, les actes (le chaque vertu. Ce«tte étude révèle
partout le disciple fidèle de saint Alphounse. ce maître si instruit des voiA0

Rpirituielles. Nous recemmndonlns vî' % ouent l'euvrage dlu R. P. fl0 nchage
aux personnes consacré es à l)iecn. ECls y trouve,,,nt les plinssages conseils
sur lobservation des vSeux qui conuttuent leur état et les règles qui lui
servent de rempart exterýiieur. (tre eiiue.

Les Offices do la Quinzane de Pâques, suivant le Missel et le Bréviaire
romains, texte latin et français. 1 vol. 4ý x 3 reliure, cuir solidle.... 0 60'

La Passion et la Semaine sainte, par le R. P. Dom Prosper Guéranger.
I fort volume 5 x 3à (ou 7ý x 15) .................................... 09&

Ce volume, qui fait partie dle l'admirable Année liturgique (le Dom Gd'
ranger, renferme outre les offices complets <le la Semaine sainte des mnédv
tations, prières, commentaires et explications.

La tragédie du Calvaire, par l'abbé Bolo. 1 vol. 7j x z . ................O0 63:
Table (les matièrts :-P>rê Iude.-Lý'Agonie.-La crise.-La inort.-Conclu5iOn,

Vie du cardinal Guibert, archevêque de Paris, par M. l'agnelle de Folle-
nay. 2 vol. 8,1 X 5,1............................................... 2 .....

Le cardinal Lavigerie, par Mgr Baunar<l. 2 vol. 8 xk,)l.................. 5
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III L'oeuvre des écoles catholiques au Manitoba. - IV A l'Université Lavai. Conférence
de M. P. D. Monk-, M. P., professeur de droit constitutionnel. Simon de Montfort et l'ori-
gine ie la chambre don communes. - V Lie nouveau supérieur des Frères des Ecoles Chré-
tiennes. - VI Lettre du cardinal Rnxnpolla à l'auteur du "ITraité d'Agriculture dans les
écoles. - VII Université Lavai Conférence de Md. l'abbé Choquette sur les courants âiectr-

-ques.

-MalR MIZRRY DEI& 'VAL
Réception officielle à~ la cýathédrale de Montréal

~'GR Merry T)el Val, camérier secret de Sa Sainteté Léon XIII
et délégué apostolique, est arrivé à 1Mont;réal jeudIi, le 1er
avril, par le chemin de fer du Pacifique canadien, dont

31. le vice-président a mis un wagon spé'cial à l'entière disposition de
ýSon Excellence pour tout le temps de son séjour au Canada'.

Le représentant du Souverain-Pontife, accompagné de son secré-
taire, 1f. l'abbé Tampieri, et de q~uelques autres ecclésiastiques qui
s'étaient portés à sa rencontre, rst descendu -à la gare Dalhousie vers
sept heures du soir.

C'est !~.le vicaire capitulaire qui lui a souhaité la bienvenue
dans la métropole du Canada.

Après avoir échangé les comîpliments d'usage avec le maire de la
-ville et troiq ou quatre autres personnâges de distinction, MXgr M.erry
Del Val a immédliatement ris place dans une voiture de gala trai-
née puar quatre chevaux. A moment où le cortège s'est mis en mar-
che, la fonle très nombreuse lui stationnait sur les vastes trottoirs
-du débarcadère, dans les rues 3t sur les chaussées avý,sinautes, a fait
au déléguié papal une chaleur j se et sympathique ovation.



Aux sons de la fanfare municipale et des cloches de toutes les-
églises catholiques qui sonnaient à pleine volée, la procession,
escortée par une centaine de coistables en uniforme de parade, s'est
dirigée vers la cathédrale, en défilant au milieu d'une multitude
incalculable de spectateurs.

Bien avant l'arrivée du cortège, plusieurs milliers de fidèles
avaient envahi la cathédrale. Vers huit heures, une forte poussée se
produit dans la rue Dorcherter : les personnes massées aux abords de
l'église voudraient y pénétrer à la suite du délégué, mais l'immense
vaisseau est déjà bondé, et les gardiens, aidés de la police, reçoivent
l'ordre de fermer les portes.

Mgr Merry Del Val revêt le rochet, la mantelette et la barrette
prélatrice ; M. le vicaire capitulaire lui offre l'eau bénite, et pendant
que l'on chante à l'orgue le Tu es Petruu, Son Excellence, assistée
de MM. les chanoines Bruchési et Archambeault, s'avance vers le
sanctuaire, à la suite d'un nombreux cortège de prêtres en surplis.

Au chour, le délégué apostolique se prosterne profondément et
prie durant quelques minutes -appuyé sur le genufiezorium, puis
gravissant les degrés de l'autel, il s'assied sur un siège d'honneur.

M. le vicaire capitulaire lut alors, d'une voix ferme et forte,
l'adresse suivante :

A Son Excellence Mgr Raphaël Merry Del Val, Délégué apostolique

Monseigneur,

Au milieu du deuil profond dont les ombres planent encore non
seuiememt sur cette église métropolitaine, mais sur toute l'étendue
du diocèse et de la province de Montréal, l'arrivée de Votre Excel-
lence parmi nous est saluée comme un heureux événement.

Oui, Monseigneur, en nous mettant en relations plus directes et
plus intimes avec le vénéré Pontife qui aimait tant Mgr Fabre et
qui en était aimé d'une affection si filiale, si spontanée, si soumise,
votre présence est bien faite pour atténuer nos regrets.

Rien, en ces jours de trist.sse et d'attente, ne pouvait nous être plus
agréable que la venue d'un représentant officiel du Chef de cotte
Eglise romaine, mère et maîtresse de toutes les Eglises, de cette Eglise
une et sainte avec laquelle les évêques, le chapitre, le clergé et les
fidèles de l'Eglise de Montréal n'ont jamais cessé un seul instant
de vivre en parfaite communauté de croyances et de doctrines, de
tendances et d'aspirations.
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Nous le savions déjà, et aujourd'hui nous le sentons plus vivement,
les délégués apostoliques rendent le pape présent d'une manière
spéciale dans les pays où ils sont envoyés.

Représentant du pouvoir central et suprême de lEglise à un titre
que n'ont pas les évêques eux-mêmes, ils lient plus particulièrement
la tête aux membres en manifestant et en faisant observer plus immé-
diatement les directions pontificales.

Et notre bonheur s'accroit encore de cette conviction universelle
qu'être en union avec Léon XIII, c'est recevoir les lumières d'un
pontife incomparable, d'un défenseur intrépide de la justice et de la
vérité, d'un gardien vigilant du trésor de la foi, d'un guide sûr et
éclairé pour les rois et les peuples, d'un digne successeur des Léon le
Grand, des Grégoire VII et des Pie V dans la protection des vrais
intérêts de la société civile, d'un philosophe et d'un théologien dont
la science et le sens pratique ont jeté tant de clartés sur tous les
grands problèmes de notre temps, d'un -diplomate enfin qui a su
résoudre tant de questions difficiles, sans commotion, sans boule-
versement, et toujours de manière à sauvegarder les droits de tous.

Mais Léon XIII, le bien-aimé père et pontife de tous les fidèles,
n'a pas uniquement protégé les intérêts généraux de 'Eglise uni-
verselle ; il sait aussi favoriser et défendre au besoin, avec la plus
admirable énergie, les intérêts particuliers de chacune des pro7inces
et de chacun des diocèces dont cette Eglise se compose.

Que de fois notre pays a reçu des marques éclatantes de cette vigi-
lance pastorale à laquelle rien n'échappe, de cette charité sans bornes
qui embrasse tout dans son zèle infatigable.

En diverses circonstances, Léon XIII a consolidé la foi au sein
de nos populations profondément catholiques, rendu plus forte et
plus ferme parmi elles la discipline ecclésiastique, et plus intime
l'union avec la Chaire de Pierre.

Et aujourd'hui, Monseigneur, c'est notre inébranlable conviction,
l'arrivée de Votre Excellence sur le sol canadien est une manifesta-
tion nouvelle de cette sollicitude de Notre Saint-Père le Pape envers
l'une des portions les plus humbles de son immense domaine.

Aussi, en vous, délégué extraordinaire du Souverain-Pontife, en
vous, fils de la catholique Espagne, terre classique de la foi, de la
grandeur et du génie, noble pays d'où sont sortis tant de saints et de
martyrs, de théologiens et de docteurs, de rois chrétiens, de hardis
navigateurs et de généraux illustres, en votre personne, vénérable par
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la prédilection toute particulière dont elle a été de bonne heure
honorée par Léon XIII, tous nous saluons à la fois le défenseur

autorisé des droits sacrés et imprescriptibles de notre sainte religion,
et le porteur de la paix et de la charité fraternelle aux hommes dle
bonne volonté.

C'est vous dire," Monseigneur, que, dans l'importante et délicate

mission qui lui est confiée et que ses qualités rendent si apte à rem-

plir, Votre Excelllence peut compter sur notre esprit de foi et notre

soumission la plus empressée.

Mgr Merry Del Val, s'exprimant en français, a répondu

M. le Doyen, Messieurs,

Vous n'attendez pas de moi, je pense, ce soir, un long discours.

Ni le temps ni les circonstances ne me le permettraient. Mais souf-

frez que je vous exprime au nom de Sa Sainteté, notre bien-aimé

père et pontife Léon XIII, que je vous exprime mon appréciation

reconnaissante de l'accueil bienveillant que vous avez voulu faire à

son représentant. Merci du fond du coeur. Il me tardait de saluer

Montréal, centre actif et intelligent d'une partie importante de la

vie canadienne, et c'est une consolation pour moi de voir s'allier à

cette intelligence et à cette activité les nobles sentiments de votre

vieille foi catholique et votre traditionnel attachement au Siège

Apostolique. Encouragé par ces témoignages éloquents, je viens

vous demander ce que vous ne me refuserez pas puisque je vous le

demande au nom du Chef de l'Eglise.
Donnez-moi avec vos prières votre confiance et votre coopération

loyale et prudente. Vous m'aiderez ainsi dans ma mission de paix

adressée comme vous le disiez, M. le Doyen, aux hommes de bonne

volonté.
Saint Augustin dit quelque part que la paix est la tranquillité de

l'ordre ; et c'est l'ordre qui donne à chacun ce qui lui est dû en vérité

et en justice. Mais l'ordre ne peut guère régner au milieu de l'agi-

tation et c'est dans le calme que la vérité et la justice se font sentir.

Oubliez les discussions et les malentendus qui ont pu exister jus-

qu'ici, et, comme catholiques, de quelque côté que vous veniez, ser-

rez-vous autour du Vicaire de Jésus-Christ. A ses pieds donnez-

vous la main, pour la plus grande gloire de Dieu et le bien des

âmes.
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Vous correspondrez ainsi à l'amour et à la confiance dont le cœur de
Léon XIII est animé envers vous et que je partage avec lui. Daigne
le Tout-Puissant bénir nos voux et nos efforts.

La réception s'est terminé par la bénédiction solennelle du Très
Saint Sacrement, qui fut donnée par le délégué papal, assisté de M2fM.
Colin et Savariat, chanoines honoraires.

N nous communique les notes suivantes:
Le jour n'est peut-être pas éloigné où un nouveau pas-

teur sera donné à l'Eglise de Montréal.
Io Quand faudra-t-il cesser la récitation des prières prescrites

à l'effet d'obtenir cette grâce ? Aussitôt que la nouvelle de
l'élection sera connue d'une manière certaine.

2oQuand pourrons-nous commencer à nommer au canon de la
messe notre nouvel archevêque ? A partir du jour où l'élu aura
pris possession de son siège par lui-même ou par son délégué

Au M11anitoba

E 17 mars, Mgr Langevin a fondé une ouvre pie qu'ila
intitulé « Le Denier de Manitoba.» Cette ouvre a pour
but de maintenir les écoles catholiques au Manitoba.

Cinquante messes seront dites chaque année, dans le mois de
mars, pour les bienfaiteurs vivants, et cinquante autres messes,
dans le mois de novembre, pour les bienfaiteurs défunts.

Une communauté religieuse s'engage à prier nuit et jour
devant le Très Saint Sacrement exposé aux intentions de l'ouvra
et des bienfaiteurs.

Lasouscription est de 25 ets. Q2 peut agréger une famille en
donnant une piastre.
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Une prime sera donnée à ceux qui recueilleront 10 piastres.
Les aumônes ainsi que les noms des donateurs doivent être

adressés au Rév. Père Guillet, (Eglise de Sainte-Marie, Winni-
peg), spécialement chargé par Sa Grandeur Mgr l'archevêque de
diriger l'œuvre du Denier de Manitoba.

Tous les archevêques et évêques de la province de Québec
ont donné leur approbation à cette grande ouvre de charité.

Mais une bénédiction plus grande encore lui était réservée.
Cs jours derniers, Sa Grandeur Mgr Langevin recevait de

l'Eminentissime Cardinal préfet de la' Propagande, au nom du
Saint-Père, la lettre suivante :

RoME, 5 février 1897.

Palais de la Sacrée Congrégation de la Propagande.

A Monseigneur Adélard Langevin, Archevêque de Saint-

Boniface.

Illustrissime et Révérendissime Seigneur,

La Sacrée Congrégation de la Propagande a appris avec la
plus grande joie que Votre Grandeur avait établi dans son
archidiocèse une ouvre Pie pour soutenir les écoles catholiques
détruites par d'injustes lois dans le Manitoba. Une telle ouvre
Pie est certainement digne des plus grands éloges. J'espère
qu'elle se répandra heureusement et produira des fruits abon-
dants. Je suis heureux de communiquer à Votre Grandeur la
Bénédiction Apostolique que le Souverain-Pontife accorde à
l'ouvre du «Denier de Manitoba.» J'ajoute de plus sous ce pli
le rescrit apostolique par lequel le Saint-Père accorde des pri-
vilèges spirituels à ceux qui concourront à cette ouvre. Je prie
Dieu de vous conserver encore très longtemps.

De Votre Grandeur le très humble serviteur,

M. Card. LEDOcHoWSKI, préfet.

A., Archevêqu3 de Larisse, secrétaire.

Sous le même pli en effet se trouvait le rescrit pontifical, dont
voici la teneur :
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Audience du Saint-Père, le 26 janvier 1897.
Sa Sainteté Léon XIII, Pape par la Divine Providence, sur

notre rapport à nous, soussigné, secrétaire de la Sacrée Congré-
gation de la Propagande, accorde à la demande de Monseigneur
Langevin,archevêque de Saint-Boniface, à tous et à chacun des
fidèles de l'un et de l'autre sexe qui donneront quelque secours
à l'ouvre Pie établie pour soutenir les écoles catholiques dans
le Manitoba, l'indulgence Plénière à gagner le.jour de la fête
de saint Joseph Calasante (27 août), patron des écoles, et visitant
leur propre église paroissiale, pourvu que, réellement contrits
de leurs fautes, confessés et ayant reçu la sainte communion,
ils prient Dieu quelque temps pour la propagation de la Sainte
Foi et selon l'intention du Souverain-Pontife.

Cette Indulgence Plénière est applicable, par mode de suffra-
ge, aux ames du Purgatoire.

Donné à Rome, au Palais de la Sacrée Congrégation de la
Propagande, le jour et l'année cités plus haut.

A., Arch. de Larisse, secrétaire.

A L'UNIVERSITE LAVAL

€ONFÉENCIE DE M. F. ». MONK, M. P.
PROFESSEUR DE DROIT CONSTITUTIONNEL

17 MARS 1897

SIMON de MONTFORT et L'ORIGINE de la CHAMBRE
DES COMMUNES

A première réunion des Communes anglaises se tint dans la
salle du chapitre de l'Abbaye de Westminster, au cours
de l'année 1295.

la formation et le développement de cette assemblée, destinée à
prendre une si grande importance dans le gouvernement de la.
nation, ont été le fruit de plusieurs siècles. .

Le principe représentatif, bien qu'il se soit établi plus-tôt en Angle-
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terre que sur le continent, a été lent à s'y affirmer. Il existait en

germe dans la coutume universelle des peuples d'origine germaine,
qui se réunissaient en assemblée générale, pour y discuter toutes les
matières d'intérêt commun, telles que la guerre, la migration, les
impôts spéciaux, etc. Tacite a signalé cette coutume chez les anciens
Germains : De minoribus rebus principes consultant, d majoribus

omnes. Elle fut introduite dans la Grande-Bretagne par les Danois
et les Saxons et donna naissance à ces « conseils communs » ou
« conseils de sages » où, dans chaque royaume, la majorité des hommes
libres, sous .la présidence du roi, décidait des matières d'intérêt
général. ,

L'invasion normande (1060), apportant une autre langue, d'autres

mours et d'autres traditions, n'affecta point la vieille coutume
saxonne, mais elle substitua le nom de parlement à celui de conseil.

Elle marque le point de départ d'une grande évolution sociale, dans la-

quella l'élément conquérant, en soumettant et dominant les éléments
indigènes, imprima profondément son empreinte sur la langue, les

lois, les institutions et les mSurs. La principale innovation de Guillau-

me le conquérant fut l'établissement du régime féodal, mais dégagé
des éléments qui auraient pu mettre obstacle à l'unité nationale,
notamment la soumission et l'hommage direct des tenanciers féo-

daux à des suzerains relevant de la couronne : c'est au souverain

lui-même que tous les propriétaires du royaume devaient jurer fci

et hommage.
Le parlement réunissait tous les ' tenanciers de la couronne par

tenue militaire, » c'est.à-dire tous les propriétaires obligés, en cas de

guerre, à fournir leur personne, leurs armes et des soldats,, eux seuls

étant exempts d'impôts et de tailles et n'étant tenus qu'à contribuer

aux aides extraordinaires, telles, par exemple, que celles que l'on

prélevait à l'occasion du mariage de la fille du roi, de la réception
de son fils comme chevalier, etc.

Cette disposition exclusive s'explique par le fait qu'étant seuls

propriétaires du sol et maîtres de revenus notables, on devait solliciter

leur consentement à la levée des impôts qui constituait le seul objet
de la juridiction du parlement. A côté des feudataires militaires

siégeaient les «lords spirituels »: évêques, abbés, prieurs, chefs

d'ordres, que leur caractère sacré et les grandes dotations dont les

avaient gratifiés les princes appelaient à la participation des charges

publiques. Ils formaient un contingent considérable de la noble
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assemblée, et ils en constituaient même la majorité au moment de sa
séparat:on en deux chambres.

Leur influence, au témoignage des auteurs de droit constitutionnel,
s'exerça dans le sens du développement de la liberté, dans les·
grandes luttes d'où dont sorties la grande charte et les chartes suc-
cessives qui l'ont étendue ou confirmée.

La Grande charte fut imposée, l'an 1215, au roi Jean-sans-Terre
par les seigneurs révoltés contre ses cruautés et ses vexations. Elle
apports un notable soulagement à l'état des classes pauvres du pays..
A cette époque, un million d'Anglais, c'est-à-dire la moitié de la
nation, étaient encore esclaves : soit comme « vilains regardants, »
attachés au sol dont ils étaient l' ' accessoire légal » et vendabes
avec lui, ou « vilains en gros, » soumis à un servage perpétuel et
héréditaire, et livrés à un pouvoir arbitraire de correction, limité au
seul « danger de vie » et vainement réprimé dans ses abus par des
amendes et des corrections dérisoires. Les artisans, confinés en des
bourgs peu nombreux qui appartenaient au domaine royal, étaient
vraisemblablement affranchis par le fait de leur naissance dans ces
lieux, mais les tailles et les corvées arbitraires auxquelles ils étaient
soumis ne leur faisaient guère un sart meilleur que celui des 'ilains.
Cet état politique, 'qui subsista longtemps, a permis à un auteur de
dire : i Les mauvais rois ont fourni au peuple anglais des occasions
précieuses dont il a toujours profité pour établir ses libertés sur des
bases solides. »

Jean-sans-Terre fut un de ces rois. L'acte célèbre que la :ation
tout entière, représentée par ses chefs, lui imposa dans les plaines de
Runnymade, fut comme « le pacte définitif entre la couronne et le
peuple anglais, mettant à jamais ce dernier à l'abri d'actes oppressifs
qui, dans cette époque de transition, sembleraient avoir été beaucoup
plus la règle que l'exception chez ceux qui étaient revêtus de
l'autorité. » 1

Cette charte célèbre, confirmée par plusieurs chartes subsidiaires,.
consacrait le principe d'un pouvoir royal héréditaire, limité par la
loi, la coutume et l'obligation de consulter le parlement pour la per-
ception des impôts et la légi8lation ; le recours aux tribunaux pour
toute condamnation à l'amende ou à l'incarcération ; le jury ; la
gratuité et la prompte administration de la justice.

Le roi prêta serment de l'observer, en présence du légat du pape,.
Lington, primat de Cantorbéry, qui avait dans une large part con-
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tribué à son obtention, en présence des barons qui s'attirèrent par
cet acte de dévouement aux intérêts du peuple le surnom d' « armée

inestimable, d' «i armée de Dieu et de la sainte Eglise. »

A partir de ce moment, l'autorité et l'action du parlement s'affir-
ment et s'accentuent graduellement : il revendique successivement
tous les droits nécessaires à son existence, restreint les prérogatives
de la couronne, l'oblige à des convocations plus fréquentes et

s'achemine lentement, très lentement, à sa séparation en deux assem-
blées distinctes, celle des Lords et celle des Communes.

Jusque là, les petite propriétaires s'étaient volontiers reposés du

souci de la chose publique sur les grands feudataires, plus intéressés
à sa bonne administration. Les bourgs étaient représentés ou non,
suivant le bon plaisir de la couronne.

Ce fut un Français, un Normand, Simon de Montfort, qui, à la
-fin du 13e siècle, vint provoquer le mouvement démocratique qui
donna naissance à la créition d'une représentation populaire dis-
tincte au Parlement.

Fils du chef célèbre de la croisade albigeoise, ambitieux, tenace,
intelligent, brave autant qu'insinuant, il vint dans le royaume pour
réclamer le comté de Leicester auquel lui donnaient droit d'anciens
titres. Il l'obtint du roi Henri III dont il sut gagner toute la faveur
et qui lui donna, avec la main de sa sour, plusieure charges consi-
dérables. La fortune arina contre lui la jalousie d'un groupe de
seigneurs dont Mortimer prit la direction. Montfort, appuyé sur

un parti puissant, préconisa des réformes qui effrayèrent le roi et
lui aliénèrent sa faveur. On prit l'q armes de part et d'autres. La
batailles de Lowes, en 1264, donna raison au parti de la réforme, et
son chef, l'année suivante, lança cet audacieux bref qui, en enjoi-
gnant aux shérifs de procéder à l'élection de deux représentants

pour chaque bourg ou comté, introduisait l'élément populaire dans la

représentation nationale.
Il n'y a pas de preuve péremptoire que ces députés du a commun »-

d'oii chambre des comzmunes--aient tenu des séances distinctes avant

'année 1295. Même après cette date, leur influence et leur inde-

pendance furent très longtemps paralysées par l'irrégularité du

mode d'élection, labsence de principes déterminés pour la tenue de

leurs assemblées, la négligence déplorable des shérifs dans Paccom-
plissement de leur devoir et leur entière dépendance du pouvoir

loyal, Pavenicn même des citoyens Four cette charge onéreuse et la
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Tépugnance des électeurs à solder à leurs représentants les hono-
raires légaux.

De là une confusion déplorable dans le fonctionnement du systè-
me, aggravée par l'extrême diversité dtu cens électoral, les modifica-
fions arbitraires qu'y introduisait la couronne ou la coutume et,
par dessus tout, la vénalité révoltante de l'électorat, qui mettait tout
le suffrage populaire à la merci :e la couronne, des princes du sang
et des landlords.

Le conférencier cite plusieurs faits aussi curieux que révoltants de
-cette vénalité et de cette puissance de l'or auxquelles se rattache le
souvenir célèbre des « bourgs pourris. » Quelques citations des
témoins et des complices de cette corruption effrénée ne sont pas
moins significatives. Lord Chesterfield, entre autres, vers le milinau
du dernier siècle, écrivait à son fils : i J'ai parlé à un i.archand de
bourgs (sic), et je lui ai offert 3,000 louis pour vous assurer un siège
au parlement ; mais cet homme a ri de - .a proposition et m'a dit
qu'on ne peut trouver de bourgs on ce moment, parce que de riches
marchands des Inde- les ont tous retenus au prix de £4,000,
beaucoup même à £5,000, à £10,000 et à £15,000. J'avoue que
cola m'a singuliérement contrarié. à) Les divisions électorales étaient
cotées Comme des valeurs de bourse e un siège coûtait en moyenne
£5,000, payables en versements annuels, pendant la durée d'un
parlement.

Ces procélés mettaient la chambre des communes entre les mains
de la couronne ou des Lords. « Acheter un siège ou en accepter un
de quelque puissant seigneur, à la condition de devenir un esclave
dans les délibérations de l'assemblée, c'étaient les deux seuls
moyens de franchir le seuil des communes. On devine ce que pou-
vait valoir une pareille députation, et l'on comprend ce mot d'un
honorable député à ses électeurs, qui lui reprochaient la vénalité
notoire de ses votes : « Mes amis, je vous ai achetés, et que le diable
m'emporte si je n'use pas aussi du droit de vous vendre. j,

Les Communes firent plusieurs tentatives pour se ressaisir et
prendre « l'essor auquel la destinée les appelaient ; i mais en vain.

Ce ne fut qu'en 1832, que le Reform Bill, en abolissant les bourgs
pourris, vint mettra fin à des abus qui maintenaient le pays sous le
regime d'une véritable oligarchie. Son adoption provoqua « des per-
turbations qui faillirent entrainer une révolution ; a mais son applica-
tion rétablit dans une large mesure la proportion de la représenta-
tion populaire.
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En 1867, M. Disraëli fit adopter une nouvelle loi qui accroiasait
le chiffre du collège électoral dans une proportion de cinquante pour
cent et protégeait son indépendance contre la violence et la corrup-
tion. Elle assurait à la classe ouvrière l'accès des urnes électorales.

Enfin, en 1884, M. Gladstoue mettait le sceau à « cette oeuvre de
régénération et de perfectionnement, » par l'Acte de la représenta-
tion du peuple qui étendit aux comtés et aux campagnes, notamment
en Irlande, les dispositions censitaires dont la loi de 1867 avait assuré
l'avantage aux villes. Cette mesure apportait au suffrage populaire
un accroissement de 2,000,000 de voix, dont 500,000 en Irlande.
C'était presque le suffrage universel.

La petite réunion de 1295, groupée dans la salle du chapitre, était
devenue l'imposante assemblée qui siège aujourd'hui dans le splen-
dide palais de Westminster, ces sept cents représentants a d'un
peuple libre, ayant, à travers toutes les péripéties, les luttes dont je
n'ai fait qu'esquisser faiblement quelques phases, conquis la plénitude
de la puissance publique. »

C'est cette chambre basse qui gouverne aujourd'hui l'Angleterre
et l'empire. Elle est P « organe reconnu, 1 ' « agent exé::utif » du
peuple Anglais.

Elle est le type des organes de notre propre vie politique. Tes
Canadiens-français peuvent se glîrifier de la part importante que
l'élément normand a prise à la fondation du régime représentatif en
Angleterre. Mais ils ont surtout le droit de s'enorgueillir de la
conquête que leurs pères ont faite des libertés parlementaires, au
prix des nobles luttes et des généreux efforts qui sont le juste prix
de la liberté. C'est la plus éloquente réponse à donner à ceux qui
ont prétendu qu'ils «seraient incapables de faire fonctionner des
institutions politiques de provenance anglaise. »

Mais '<assurément, « ajoute le conférencier et c'est sa conclusion,
f le passé oblige... Dans ce beau pays qui nous est si cher et que
nous pouvons rendre si heureux, je voudrais que l'étranger s'en-
tende dire partout : Si vous voulez voir un peuple conscient de ses
droits sérieux, désintéressé et honnête dans leur exercice, si vous
voulez sentir une opinion publique éclairée, voir des hommes politi-
ques sans tache, dévoués et patriotiques, n'aimant que la vérité et la
justice, allez dans la province de Québec. Le peuple y connait son
histoire ; il a sans cesse son passé sous les yeux ; il sait que ce
passé oblige : voilà pourquoi il fait si bien.
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LE NOUVEAU SUPERIEUR
Des Frères des Ecoles chrétiennes

E chapitre des Frères des Ecoles chrétiennes s'est tenu le jour
de la Saint-Joseph, le 19 mars, à Athis, pour l'élection du
successeur du regretté Frère Joseph.

C'est le Très-Honoré Frère Gabriel-Marie qui a été nommé supé-
rieur général de l'Institut.

Le nouveau titulaire est né au mois de novembre 1834. Il est
donc âgé de soixante-deux ans. Originaire du centre de la France,
il fut l'un des plus brillants élèves du pensionnat des Frères d'Au-
rillac..

Entré à seize ans, au noviciat de Clermont, il débutait, l'année
suivante, en qualité de professeur, au pensionnat des Frères de cette
ville. Envoyé ensuite à Brionde, et, plus tard, au Puy, c'est là qu'il
prononça ses premiers vSux, en 1859. En 1863 il était admis à la
profession.

Directeur du pensionnat du Puy de 1873 à 1878, puis visiteur
provincial, le Très Honoré Frère Gabriel-Marie, fut nommé, il y a
dix-huit ans, assistant au supérieur général des Frères.

Ami et conseiller des deux derniers supérieurs défunts, il s'est
signalé à l'estime de tous ses confrères par les qualités étùinentes
qu!il a déployées dans l'exercice des diverses charges que la congré-
gation lui a successivement confiées.

Doué d'aptitudes remarquables pour les sciencés, il se livra dès sa
jeunesse à des travaux d'une puissante originalité; ce qui lui a permis
do contribuer largeinent à doter son Institut d'ouvrages scientifiques
qui font aujourd'hui l'honneur de l'enseignement chrétien tout
entier.

Le mérite personnel du T. H. Frère Gabriel-Marie n'est point une
exception dans sa famille. Son frère, sincère et courageux chrétien,
est mort, il y a un au à peine, doyen d'une Faculté des sciences de
l'Etat. Deux de ses neveux, anciens élèves de l'Ecole normale supé-
rieure et vaillants chrétiens comme leur père, occupent une chaire de
sciences, l'un dans une Faculté de l'Etat, lautre dans l'Université
catholique de Fribourg ; un troisième, ancien élève de l'Ecole poly-
technique, est un brillant ingénieur tout dévoué aux œuvres. catho-
liques et ouvrières de sa région ; un autre, après avoir con-uis ses
grades universitaires, s'est consacré à Dieu et est entré au grand
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séminaire de Saint-Sulpice ; enfin le plus jeune achève en ce moment

la préparation de son doctorat en droit. Comme on le voit, la religion

et la science compte de fervents disciples dans la famille du T. H.

Frère Gabriel-Marie.

Le nouveau supérieur général des Frères est très attaché aux

traditions de son Institut. Il en perpétuera l'esprit dans toute son

intégrité. Les intérêts de sa grande famille religieuse ne périclite-

ront pas entre ses mains viriles. Sa piété et sa profonde modestie

attireront les bénédictions du Ciel sur son généralat. (Communiqué).

lg"TREc plu CAEBI IRAIO]LlA

A l'auteur du " Traité d'Agriculture dans les écoles"

Très Révérend Frère,

S'EST avec le plus grand plaisir que j'ai rernis au Saint-
Père la lettre que vous m'avez adressée le 31 juillet

dernier avec le livre « PAgriculture dans les écoles,» adapté par

vos Frères du Canada à la culture de cette contrée.
Sa Sainteté s'est montrée très satisfaite de cet hommage.

Elle fait des veux pour que l'Enseignement agricole de vos

Frères au Canada, soit couronné das mêmes succès qu'il a

obtenus en France.
C'est pour cela que Sa Sainteté vous accorde très affectueuse-

ment, à vous, ainsi qu'à tous vos Frères, la Bénédiction ap6s-
tolique.

Je vous remercie, en outre, personnellement, de l'attention

délicate que vous avez eue de m'offrir un exemplaire de ce

petit livre et je suis heureux de vous renouveler l'expression de
mes sentiments de profonde estime.

De Votre Seigneurie Révérendissime,

Très affectionné dans le Seigneur.

Rome, 18 août 1896. Signé : M. Cardinal RAPOLLt.
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A L'UNIVERSITE LAVAL

CONFÉBENOE DE J!. L'ABBÉ CIIOQUIETTE

SUR LES COURANTS ELECTRIQIES
Et particulièrement sur les courants de grande fréquence et

et de haute tension

Résu.IÉ

ES courants électriques sont ou continus ou alternatifs.
Les premiers, dont le type est le courant de la pile de Volta,.

ont une intensité constante; ils peuveut être représentés par une
iigne droite. Les seconds atteignent périodiquement une intensité
maxima positive, puis une intensité maxima négative ; ils sont- re-
présentés par une ligne sinusoïdale. Dans les courants indstriels,
ce changement dintensité n'opère à peu près deux cents fcis dans
une seconde : ce sont des courants de deux cents fréquences ou de.
cent périodes ou phases.

L'étude du courant alternatif est très intéressante et très féconde-
en résultats pratiques. Voici un simple morceau de fer sur lequelj'ai enroulé un fil de cuivre ; je mets celui-ci en communication avec
une machine produisant un courant alternatif, et immédiatement la
matière devient comme animée. Un cercle de cuivre est repousséviolemment et demeure suspendu dans l'espace.

Les courantq alterratifs combinés fournissent les courantspolypha-
sés. Découvaits en 1888 par M. Ferraris, de Turin, les courants
polyphasés paraissont le dernier avatar ?.a l'énergie électrique. Deux
ou trois courants alternatifs passant identiquement aux mêmes instants
par leur valeur nulle et leur valeur maxima, ont même période et
même phase. Si les périodes sont en retard, les unes par rapport aux
autres, de un quart ou de un tiers de leur durée, les couraua sont dits
biphasés, ou tri-phasés. Le problème aujourd'hui résolu du transport
de l'énergie électrique repose sur la judicieuse application des
courants polyphasés. Dans quelques jours l'énergie des chutes du
fleuve Saint-Laurent, à Lachine, et de la rivière ]Richelieu, à.
Chambly, sera introduite dans la ville de Montréal, par l'intermé-
diaire des courants polyphasés.
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Les courants électriques de grande fréquence atteignent le chiffre

énorme de cent millions de fréquences par seconde. Ce résultat est

obtenu par la décharge oscillante des condensateurs, à cet état les

courants alternatifs présentent des caractères curieux et tout à fait

nouveaux.
Les lois de la résistance des fils conducteurs ne sont plus de mise

une lampe placée en dérivation sur un conducteur dont la résistance

est pratiquement nulle, Willumine au blanc. LD rapidité formidable

des changements de fréquence produit une induction énorme :

quelques tours de fils sur les épaules portent à plein éclat une lampe

de 110 volts reposant sur la tête...... ....................

Contre toute attente, ce courant de 15,000 volts et de un million

et plus de fréquences n'exerce qu'une faible action sur les nerfs sen-

êtifs et moteurs : sept lampes de 110 volts brilamment illuminées,

sont facilement tenues entre les mains. Ce fort couvant traverse les

membres de l'expérimentateur et ne produit ni contractions ni brû-

lures. Mais son action physiologique est puissante : il provoque une

sueur abondante, active la respiration, scu influence s'étend même

sur les bacteries qu'elle paralyse et tue.

L'électricité, dont le dossier est si chargé, deviendrait-elle une

panacée pour les nombreuses maladies d'origine microbienne?

M. Tesla a étudié les effets étranges des courants de grande fré-

quence auxquels ils communique une tension de 3 d 500,000 volts.

A l'aide d'un dispositif particulier, il produit deux champs électro.

statiques dont les effets s'ajoutent. Les résultats obtenus ouvrent bien

des horizons tcut à fait nouveaux. Des lampes à un seul filament et

même sans filament, des tubes fermés, sans électrodes et sans com-

munication aucune avec l'appareil, s'illuminent d'une douce clarté

dans tous les coins de la salle ou celui ci fonctionne. Il semble que

dans un avenir plus ou moins prochain les communications télégra-

phiques et téléphouiques, l'éclairage, etc., etc., se feront sans l'inter-

médiaire de fils métalliques.
C'est une tâche agréable d'enrégistrer le fait qu'un professeur de

notre Université a, le premier en cette ville, dans des conférences

publiques et avec un matériel scientifique très complet fait l'exposi-

tion de ces étonnantes découvertes des Rayons cathodiques et des

courants de grande fréquence.

AKiBOUR & LAPERLE, imprimeurs-relieurs, 421 ruo Saint-Paul. MontrIal.
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LES EXTINCTEURS DURANO
Les plus RECOMMANDES par les AUTORITES COMPETENTES

~o 2

( v-~~

UTINCTEUIM DI
Automatique et alarkx

Avec canon d'alarme.

qui fond à un degré de cha-
leur de 150, donne l'alarme
par une détonation de car-
touche et l'extincteur restant
suspendu au bout de sa chaî-
ne fait l'ouvrage d'ext;inc-
tion en tournant sur li
Ième, lançant des jets de

liquide chimique en tout
Sens, dessous, dessus, et c ha-
que côté de lui sur un dia- (
Mtètre de 50 pieds. Cet ex- J
tilacteur est tout ce qu'il Y_
a de plus nouveau. Nous
ittirons l'attention spéciale
de Messieurs les curés, les
Marguilliers, et les direc- '1

leurs des différents collèges, 1*
couvents, etc., etc.

Xal vente qjue par nos
%Rente voyageIurs et à
Itte bureau.

411

j$.OO pièce.

DOMINION PIRIE 1EXTINOUISHER C0-
7 BUJE MT.,PIEUKB, ,KONTB-L

L'extiiGetiur, vignette No t,
représenta le, petit extincteur en

verre, qu'une grande partie des
communautés religieuse s et Plu-
sieurs fabriques de la Province
possèdent déjà,et qui a rendu de.
services signalés en plusieurs
occasions. Il est très recomman-
dé par le haut clergé, et toutes
les eglises, presbytères, collèges,
couvents devraient en avoir un
certain nombre. Lavignette N02
représente l'extincteur automa-
tique et alarme à la fois. Cet
extincteur est suspendu à la voù.
te, au centre d'un grand appar-
tement, dans une cave, grenier,

Ja&ND etc., etc., par un anneau fusible
e No 1



FOURRlISES f lfl CHEIUDI

"Daisy"
- DE --

12 GROSSEURS
14I'FÉRlENTî

POUR L'USAGEL DES

Collèges, Couvents,

Eglises,

Ecoles publiques,

Ediflees

- ET -

Résidences de toutes

sortes.

ASILE DES ALL ÉNIÉS.- HospicL Saint-Jean de Dieu).

MM, WARDEN KING & SON,
MON\TRÉAL.

Longue-Pointe, P. Q., 9 avril 1891.

MESSIEU RS. - Eous avons actuellement en service dans le, Lâtises de l':Silde la Longue-Pointe, quatorze de vos fournaises à eau chaude " Disy " No 8.Durant l'hiver dnier, qui fut long et rigoureux, elles nous ont fait un bortservice, étant é(onûa ques et faciles à diriger. Durant les vingt année. passées nousnous sommes servis de e efournaises, et nous n'hésitons pas en disant qu'au-cune ne nous ont (onné la satisfaction et les résultats que nous avons eus avec lafournaise " DAIsY ; " aussi la recom.mandons-nus en toute confiance aux personlequi auraient liesoin de fournaises à eau chaude, soit pour grandes ou petites batisse.
Votre dévouée,

SR THÉRÈSE DE JÉSUS,
Demandez nos catalogues. Supérieure provinciale.

WAR DEN KING & SON
637, rue Craig, Montréal

r,.,
//'



NAPOLEON BOURASSA
S'OCCUPEý AIJJOURD'HU

Residence.: No. 3, /?UE DU PALAIS
S AI NT-Il YACI NTII11E

NOTA. - Tout pr4)j ,-t dd (,d genre qu'on vou ýrait li

confier, d(wrait lui être ws.ttiîLS -' u moýlii six moïsa 'Vint sa

nÈ se à 1I'oeuvrl%

JAS, WAU<L£ER & CIE
,MARCHANDS EN 'EU.O.NNERi E

236 et 243 Rtie St-JACQUA e~t 51,Y Rue 'I,.AIG

Possèdont Iourtilturg)s pour consýrac1eur8, .ne b1iers et l)ourreurs.

Une attention spé1aIe ýýst IOflkÀe aux comai-'udiJýs du cýe.rgé.

120 -- TkLH-.P.EONE BlU> ià7

ARCHITECTE

97 RUE ST-JALCQULFjS
Banque du Peuple

rZevhone 696. MONTREAL. Olânle

Spécialité: Edifices religieux et publics.



AUX MESSIEURS DU CLERGE VIN DE MESSE
Nous lp Portons une attrcn-ii toute particulière à l'importation directe, deBielle et d'Esapagne, de nos Viîns de Messe. ertificat.,. authentiques quenous tenons et qui sont approuvés par Sa Grâce Monseigneur l'archevêque deMontréal, sont une garantie inconteqtable rielce IC1-Iureté. Nous tenons aussiHalle d'Ollve pour lampe de sanctuaire ainsi que Cierges approuvés.

NUDON, HEBERT A. CIE, Importateurs de Vins et Liqueurs en grogIl BUE ST-OULPICS ET 22 RUZ DBBE3OLLES XDNTBEILd

B. E. MoGALE____..

2123 RUE NOTRE-DAME--
Le dimanche:

De 1 heur à 2 heuresuP. m-ot go àS 6 .O0 '«,E ..d8.80" dé 9.80"

VIGNOBLES CANADIENS Onutdao
Vin de Mesae approuvé par Son Emincuce le Cardinal Taschereau par MgrFabre et les autres évêques du Canada, employé dans presque tous les Evéchésde la uissance et aussi dans presque tous les collèges de la Province de Québec.V e Table de première qualité.
Batlfactlon garantie. Nous expédions directement de nos caves. Pour Pd%

et autres informations s'adresser à

BRNBST GIRARDOT & Cl Prls étalrea . mt
Nos vins sont aussi en vente chez MM. P. J. MONTREUIL, Lévis, P. Q. et

L. J. TREMPE. Sorel, P. Q.

CLOCHES POUR EGLISES
Mears & Stainbank

Etabits en 1570
-FONDERIE DE CoS Di UWIIECAfI (LONDRES AJS.I
- Meneeîy & Cie

Etablisean 1826

WEST TROY, N. Y.

- -- -- HUCH RUSSEL
185 rue ST-JACQUES

Temple Bulilng, PMONTREAL

Des cloches avec inscriptions commémoratives oonserveraient convenablement lesouvenir des Noces de Diamant de Sa Majesté la Reine.



COUTLEE FRERES-..mv
MARCHANDS - TAILLEURS

A l'Enseigne du Gros Coq Dore

Coiri de la rue Claude, près du Marché Bonsecours, HKONTRE&L
liardes faites dans les derniers goûts. Hlabillements faits à ordr e en dix heures d'avis.

Les départements de Chapeaux, Valises, Chaussures et Merceries, sont au comn-
plet et méritent l'attention des acheteurs.

Q.A. FLAGEOL, Tailleur. GOGSO ULE rp
Il. BIITHAUME,, Gérant. GOGSOULE rp

Pýrofesseur à l'Boole des Arts de Montral
Médaillé à l'Exposition de Chicago, (1893

DICOBÂTION D'ECDIFIOEFB PUBLICS, RECLIGIEUZ EIT CIVILII
ARCHITICCTURJ - PeINTMIe

Roerensa : Au-delà de cinquante églises et chapelles décordes d*>tds
'588o dans toutes les paries du Dominion ;entre autres .- Les église do
»-I. de Bonsecours, Ste-Lunégonde et Si- Vincent dePahul à Montréal,
C4las de SteMarie de la Beauce, Si-jean, P. Q., Win#g Tignish, I...,
5i-J'Ailiple d'Argenteuil, des Jésuites à Québec, SI-Aibans, B. L. La ce
Ohdae e eboe le tableau de la cathédrale de Valleyfield, la chII>U.
'du couvent dn Sault-au-Récollet.

TeIePHON]R BeI4I 6478 'Plans, Devis, Estimas et Expertima.
Domicile et Ateliers : No 184 rue Berri, Monatr>5I

£10 AU PLOMBIER, FERULAITIERlue HPSoseur d'Apparells à Ba U ti a
los luiiiiode, CouLvertues, Et.,

ne 46, rue Mte Nrgnrites, lgeairà#a

CHAUaLE A. BPR1GOS
CHAPIELIER et MANCHONNIEIR

MAISON FONDiX ]IN 1862
Chapeaux die Feutre, de Soie, Etc., Etc.

2097 BUE NOTRE-DAMB.

PHOE-NIX DE L ONDRES
CIE D'ASSURANCE CONTRE L'INCENDIE

Fondee en 1782. Succursale Canadienne etablie en 1804,
Réclamations payées pour dommages résultant de l'incpndle depuis

l'établissement de la Compagnie: Plus de $100,000,000.
8ureau Principal; No. 35, rue Nt'.Françoin-Xaviers Montréal.

PATERSON & SON, Agents Généraux

G. A RAyOND& 0jý 1A gents de !a Section Française.



OED'ASSUJRAN0ZLj ROYAl 1! Akctlf $30.O0O.0O ééa
Li ROYALI Wm.TArLIEY, agentgéra

I. HUBRTUIIE et A. ET-CYR, agents du départemuent français

B1i44 Pril't: Coin de 10 Place d'.Ârr ce et de la rtte Nqotre-Dome

O1 DIGUISE M'I'REPIU NI'UR
ENRQUTU

£%a rX*eXc- Mc>Wu&DA.A
Id. 0. DEGISE se charge d'expcuter promptement tout trda ail en briquoes

ot en cimmit à des prix modeérýs. ''el. Bell '7188

%IVOxlmo de lwe mc
NOUS5 OFFRONS À NI[VSIEURS LES XEMBRkS DUI OLIRGE

Uia assortînient complet dû

VEILIJE1J E8y HUILE OLIVE pour Sanctuairo
VINS DE MESSE de Qualité Supérieure.

Nous ne domandons qu'un iessai. E-rivez po ur prix et échantilinq
LAPORMT, MARTIN & C/A; N,, j» 7 ~ »» t-Fr", Mr.

TXL~EPHONU', BELL .040 T1VLEPIIONYE DES MARCHANDS 704,

F. LEFEBVRE &OI
MAISONS ET ENSEIGNES

Coloriage, Imitation et Tapissage. Lincrusta Walton une snecialite,
103 RUE~ MAMMLfrLD, MONTRPAL

Nous avons décorc un grand nombre d'-glises, parmi lesquefles . i'ÔgJlso
(le la Nati inhi' , lltl i t.î,î, St,-Gdlhriel, Lactiiue, lat chapellu du
sémiti3 (e p îuoýcphi1) à eIîrîLtc., ~c

Tùlàpho(i3 Bild leîý4. Pe'jho 1 3irh.îi24.

EINTRREINEU R ET M1ARCH ANJJ1) Die FURON NERIES
321 RlU E ST Al iN, MONTUÉAlb

Puinture, Euile, Viti-es, etc. Grdîaortserd dé) tapisserie dle tous
günres M~ de tous prix, iepuis 3 cts en montant. Lampes (le toutes sortes, les
bulles (le charbon, etc.

O, CAUCHON entreprend les ouvrages en Peiaturage, Décorations,
Blanchissage, Tapissage, Imitation, Etc.

Toute comtnaril que l'on vouUI.11 bien lui accorder, tant à la ville qu'on
dehors de la ville, sera execuLàý dans les derniers goûts, et à des prix très

Une visite est sollicitée



VICTOR THERIAULT
Enitrepreneur de Pompes Funebres

To JOURY; EN MAINS:

UN GR.AND ASSORTIMENT D.-,, GOUBILLARDS
A vindIr, à (les~ con;itions très faciles.

1 ET 18 RUE ST-URBAIN, MONTRýi"AL,

T1p1ione 1:139. N1>éciallté, embaumer.

BIJOUTIER, OPTICIEN
Et Uraveur GLU'il,-

42, leUE .ST- L.1 UR EAZ
Içtre les rus Craig et Vitré O fil

4 et PÂLASOID l
4 11111ÔrtatAeur de touteîs espèces lio Ferrouneries pûtur u;oostruciLl0 1'Egllses,

!Iges, LoeVéýnîts e îna (ctils pour tu. nuisiers., Uireae
et.unc 'ps- U

30RUE ST-JACQUES, 390. __

MAISON ALPHONSE VAUIQJETTE
I>MPORTrATEUR DE (ELbi on 1870)

Jwvrcblaidse Françalses Aliglaises etAs i i a~
c, Tapis et Foiarktititres de ilaibloî.

bl>eciaites : PREL ARTS, 4, 6 et S verges de large
làrÎx sl, 'ciaux jour Couventis, Colleges et Corniinuutè,,s reiiuUses.

1883 et 1885 RUE NOTÎRE-DAME - MONTRSAL

N. SiIONEAU -PRATCWNIQ~UE

-Bureau. 2151 rue Notre-Dame - Mouïtroai
eéDLOflne expérience dans la manufacture et le posag d'appareils electriques,

rto5 et ouvrages neufs de tout genure. A=ppris eloiiues toujours en
SSpécilité pour le posage de Ili pour lai ùiir elot «q

~'*l~~reoeArche vêlhg de Montréal, T1RLEPHONE Bel4L 12178



euis DESJARDINS &l
1537 RUE STE-CATHERINE

]FABRICANTS ET IMPORTATEUIRS DE-~

elkaFeu Uwanalml
En Peluches françaises, en Soie, en Cachemire et en Feutre.

AUSSI:

Nous avons constamment en main un assortiment très
complet de Pardessus en caoutchouc, importé spécis
lement pour Messieurs du Clergé.

Nous sollicitons respectueusement une visite.

CHS DESJARDINS & CIE
11587 RUE STE.CATBREIINE

JB. LASNIER tc FILS
:APRICÂN4TS DIE

Cileraie «2Le tc>xxuteà cl.1me>=sic>zz0
Fournisseurs de l'archev5ohg de Montréal et des principales maisons

ireligieuses de la Province.

Importateur. des VINS de VESSE de SICILE d'ESPAGNI et d'ILGIRIX
Tiennent comme spécialité L'HUILE D'OLIVE, les THES, les CApES de'

MEILLECURS CRUS.

Adressez à J. B. LASNIER & FILS, Montréal ou Lévis

CBgS ffUjT FRERES
ST-HYACINTHIe, P. Q.

~lorgus a TrYansmsn
~ T ubulaire, Soufferie Elfttriqss et HZydrauli04&

RAxiFEEOs:z Orgues de N. D. de Montréal, (le plus
grand du Canada), Cathédrale de Motél *
Ihddrale d'Ottawa, Cathédrale de St-liyaciflb
N.D. de ISt-dIyacnthe, Mt-joseph d'Ottawa. 1
Patrice, Montréal, Mt-Anne de Beaupré.

orgues ('occasion à vendre & bonne composftOI00


